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DIRECTION RÉGIONALE DE l'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMERT 
DE NORMANDIE. 

  a parts Ré D 
Eau orale hi 

Arrêté préfectoral aug À MAI 2018 
autorisant la valorisation agricole de boues Issues de a station d'épuration de La société 
EUROPAC Papotore de Rourm située rue Désiré Granot - 76600 à SAINT-ÉTIENNE DU. 
ROUVRAY 

La préféte de la région Normandie. prèféte de la Seine-Maritime, 
(Offier de la Légion d'honneur 

‘Officier de l'Ordre Natoral du Mérite, 

Vu le Gode de l'environnement et notamment son article V ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 16 févier 2017 nommant M Fabienne 

AUCCIO préféte de la réglon Normandie, préfére de la Seine-Martime ; 

Vu l'nèté n° 17487 du 27 octobre 2017 portant délègellon de signature 4 M. Yvan 
GORDIER, secrétaire général dela préfecture de la Seine-Mariimio 

Vu l'arrêté préfectoral d'autarcatian du 16 mars 1888 modifié autorisant Ia sociélé EUROPAC 
Papeterie de Rouen à exploiter des Installations de production de papier à partr de fibres 
recyciées sous la rubrique 2440 de la nomenclature des instalatians classées pour la 
proteclian de l'environnement ; 

Vu l'arélé préfagiorat du 12 août 2013 portant Valorsalan agricole des sous-produis 
d'épuration de la société EUROPAC | 

Vu l'arrêté du 8 mars 2016 porant sur les prescriptions complämentaires applicables à la 
société EUROPAG Papeiere de Rouen à l'issue de linsucton de sa demande 
d'extension du plan d'épandage autorisé par l'arèté interdépariemental du 12 août 2013 
  Ge 1e définie de ce fehler a du être rédulie pour pouver respecier Es cnières de mée en 

ligne de ce type de document 
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Vu la demande d'autorisation reçue le 20 juin 2017 présentée par la société EUROPAC: 
Papeterie de Rouen, dont le siège social sel siuë rue Désir Graal — 76800 SAINT- 
ÉTIENNE-DU-ROUVRAY, retalve à actualisation du plan d'épandage en vue de valoriser 
des boues (sous-produis) sur des parcelles agricoles, boues composées de Pouss 
primaires constiuées principaiement de Mes de celulose el de boues biologiques issues 
du tratement des efflients de La papaterie 

Vu Je dossier, établi en juin 2017, dépouë à l'appui de sa demande ; 
Vu le rapport de recevabtë du 11 juilat 2017 

Vu l'as de l'autonté environnementale an date du {1 seplemère 2017 
Va améié nierpréfectoral du 08 décembre 2017. prescrvant l'ouverture dume enquête publique du 22 janvier au 20 février 2038 Inclus our le terrtore des communes ce 

Acrlrouile-Sant-Amand, Appevile-Annetaut, Bacquevlle, Bar, Beuzovlle, Boisemont Boissey-e-Chalel, Boncour, Bonnevle-Aplol, Bosguérant-deMercouvile, Bouleue, 
Bougueion, Bouquelol, Bourevle-Saite-Groi, Bray. Brest, Brelsgnales, Ereux-sur. 
Âvre, Buis-aur-damvlle, Burey. Campigny, Capale-les-Grande, Cauvervla-er-Roumos, Cierrey, Colltot, Cembon, Canches-en-Ouche, Goncé-sur-Rale, Gonnelee, Corel. sur-Risle, Comy, Gourcalle sur-Seie, Courdemanche, Grestol, Doudeaunile-er Vexin, Droisy, Drucour, Ecaquelon, Ecqueio, Epaignes, Epogar, Epreull-en-Lleuvin, Elevle, Elrauerye, Farcaux, Fatouvile-Grestain, FaverolesisGempagns, Fougueroles, FqueraurEquainle, Follavile, Fontanele-Louvet, Fouqueulle, Fourmetel Fresne. 
Cauvervile, Fresne-L'archevèque, Fresney, Gailarbols-Cressenvile, Gamaches-an-Vexin 
Sauce, Gaudrevile-a-Rière, Grand-Bourgineroulde, Haule, lioctomare, Henezs, Heudrevile-en-Leuvn, Heuquevile,  Houtlle-ar-Vexin,Ilevle-aur Mort. liere. 
L'évêque, Mile, uigretes. La Balsière, La Chapell-Bayvei, La Haye-Aubrée, La Haye: 

de Rouet, La Haye-du-Thel, La Neuvile-cu-Bose, La Noë Poulain, La Potarle-Mathou, La 
Fyie, Le Bec-Holou, Le Basc-due-Thal, Le Germier, Le Favril Le Fresre. Le Plessis. 
Saime-Opportune, Le ThelkNolent, Le Th, Le Thut-de-'oison, Le Troncg, Le Viet. 
Evreux, Les Andeys, Les Bolereaux, Les Préaux, Lieurey, Louverney, Malklie-aurle- 
Bec, Manneuil-a-Raout, Manrevtle-eur Ris, Maroly-surEure, Marlagny, Martanvile, Menesquenile, Mesriksurlion, Mesai-Verclues, Mezbres-er-Vexn, Miserey, Morale. 
Jouveaux, .Muids, Neurds, NagenLle-Sec, Noicon-n-Vexn,  Nolre-Deme-de-L'sle, Oneaux Plencourt, Pives, Flavie, PerMort Pressagn)-'omuleux. Puchay 
Qutiebeuf, Romiy-surAndehe, Raugemanlers, Roufal, Sai-Aubir-de-Scellon, Sarl. 

Aubin du-Thenney, Sa Ghristophe-sur Gondé, SainEl, Sairo-Marie-D'atez, Sainte- 
Opportuna-t-hlare, SaintElenne-aller, Saint-Georges du Vièvre, Saint-Germain-de. 
Free). SainiGermair<a-Campagne, SainiGemair-Vlage, Sain-Grégoie-cu Mèvre 
Sant-eor-de-eLequeray, SaLourent-des-Bois, Sa Léger-du-Gernelsy,  Gaint- 
Macou, SaineMerd-de-Sscarvile, Sain-Marte-de-Fremne,_ Saint Marin-Sart-Fimin, 
Saint-Mosln-du-Bosc, Saint Ouen-Gos-Champs, Sain-Phlber eur Risie, Saim-Perre-des- 
1, Saint-Plere-du Val, Saint Siméen, Saint Supies de Crmbouvlle, Sain-Syvestre-de. 
Counelles, Seim-Symphoren, Sait-Thurien, Saint Victor-de-Chetenvils, Sauesay-8- 
Cempagre, Sols, Serez, Syhansles-Mouins, Thibenile, Tecquevile, Toufievile, 
Tourillele-Campagns, Tourvile-sur-Part-Audemer, Toularvile, Trauevile, Trouve te- 
Hauie Vaalle, Valetot. Varnecrocg. Venr-aur-Ept, Vila, Voiscravile 

  

  

  

  

   

Vu la décision en date du 14 novembre 2017 du tiburiai administratif de: Rouen portant 
désignation d'une commission d'enquête : 

Vu l'accampissement des formaltés d'affichage de l'avis au pubie réatsé dans ces 
communes concemées



Sur propiosfon du Sucrétaire général de a préfecture de la Saine-Maritrne- 

ARRÈTE 

Article 1" = 
La société EUROPAG Papeteria da Rauen, qui exploite des instalation de production de papier 
pour anduiés à pari de füres recyelées et dont le siège social est si rue Désiré Granël — 
76809 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
snnexées au présent arrèté et du droit des bers, à épandre D 925 tonnes de matières sècheslan 
de soue-produis (boues primaires el boues résdusires de la stalian d'épuration) issus de son 
établissement indusliel sis à l'adresse mertionnée a dessus. 

Les parcelles où l'épandage est autorisé et les cartes c'aptiudes à l'épandage ces parcelles 
Agricales par commune annexés au présent arrété, 

Article 2- 
Une copie du présent arrëté est enuo au siège de l'exploitation, à la dispostion des autoriés 
chargées d'en contrôler l'exécution. Par alleurs, ce même arrété doit étre affiché en permanenca 
ce façon vlble à l'intérieur de l'établissement, 

  

1 demeure souris à la suneñlance de là polcs de linépecion des instaations 
Gassées, da inspection du aval et des services d'incendie al do socours, aini qu'à l'exécution 
Se toutes mesures utérieures que l'adminisralin juger récessire d'ordonner dans l'tért de 
la sécuñté et de a salubrité publique 

Anticle 4 = 
En cas do contraventions dûment constatées aix dispositions qui précèdent, le tlulaire du présent 
arrêté peut faire lobjet de sanctions prévues par la législation des installations classées, 
indépendamment des sanctions pénales encourus. 

Article 5 - 
Le présent arrêté ea soumis à un cortertieux de pleine jurdiction. Conformément aux 
dispositions de l'article R. 181.50 du Code de l'environnement, L peut être déféré auprès du 
tibunal acministralf de ROUEN 
4" per les demandeurs, ou exploitants, dans un délai de doux mois 4 compfor du jour où ledit acta 
(ui a été noté; 
2° par les lors, intéressés en raison das Inconvénients ou des dangers: pour les Intérèts 
mentiennés 4 l'arlle L. 181-3 du Gode de l'environnement, dans un délai de quatre mais à 
compter de 

l'affichage en male dudit acte dans les conditions prävues au 2° de l'arice R. 161.44 du Code 
de lenronrement 

La pubtcation de la décision sur le lt Internet dé fa préfecture prévus au 4° da laicle R. 181- 
44 cetls publication est réañsée par le représentant de l'État dans le département, dans un délai 
ie quinze jours à campter de son adoption. 
Le délai court à compter de la damiäre formaté accompfe. 

  

 



Vu l'accomplssement des formaltés c'affchago de l'avis au publ réalisé dans ces 
commures concamées 

Vu les registres d'anquétes el l'avis de La commission d'enquéta 

Va l'as des directeurs départementaux des services consult 

  

Vu aus dos directeurs régionaux des services consutés ; 
Vu laws de la Mission Imerépañementels pour le Recyclage des Sous-roduts de 

Assainissement on Agrleulture (MIRSPAA) : 
Vu les avis émis parles conseils municipaux transmis : 
Vu ls rapport eties propastions de linspaction des installations classées ; 
Vu ls défibécalion di conseil départemental de l'environnement et dés risques sarllaires at 

technologiques du départemant de Seine-Maritime en date du 16 mai 2018 ; 

  

Vu la transmission du projet d'arrêté faits à l'explallant en date du 8 mai 2018 : 

  

Vu l'absence d'observation formulées par 
2018 

  aplolant, sur ce projet, par ml, en date du 25 ma 

CONSIDÉRANT 
qu'en application des dispasitons de l'article L'512.1 du code de l'environnement, autorisation ne 
peut être accordée que ailes dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par dea mesures 
que spécihe l'arréé Mtér-préfectora 
La rapport de jarwier 2017 (référancé DO186091 — V2) de validation hydrogéalogique du projet de 
plan d'épandage EUROPAC ; 
La réponse de l'exploitant sur les svis exprimés lors de l'enquête publique 
La pise en compte des avis exprimés par les concells municipaux des communes concernées par 
Le périmètre d'épandage des sous-produis ; 
que les conlions d'aménagement et c'euplataten, tetes qu'elles sont définies parle présent 
arrêté permetent de prévenir les dangers ou Mcanvénents de l'nstaltion pour les Inérét. 
mentionnés à l'alle LE11:1 du code de l'environnement, notamment pour ià commodité di 
volinage, pour la santé, ls sécurité, ls salubrité publique et pour la protection ce (a nature 8t de 
l'environnement; 
que les condiians légales de délvrance d l'autarisation sont réunies: 

 



rie 8 
Conformément aux dspesfions de l'aice F. 181.44 du Gode de l'endronnement, une copie du 
présent arrêté d'autorisation anvironnementale est déposée dans les mairies de Saint-Etienne du 
Rouvray, Amfrevlie-Sait-Arrans, Apoula-Anebaul, Bscqueull, Bar, Éuravile, Bosament, Baisse ie Chat, Boncour, Bonneve. AI, Besquérard-do-Marcouilo, Beulevile, Bouquelon, Boueuett Bournevie-Saite-Cron Bray, Eresiot, Ertsgnoles, ErauxeaurAvre, Bs-ut. 
damvlle, Bureÿ, Camplgnÿ, Gapatees Grande Cauvenie-er-Roumols, Corsy, Cololo, Comben Conchesa-Ouehe, CondésurRie, Comes, Comavle-sur-Rrsie, Gorny. 
Coureeles-aurSeime, Courdemanehe, Crest Deudeauvie-en Ven, Dronÿ.  Drucour. 
Ecaquelon, Ecquetot Epaignes, Epegard, Eprevle-en-Leuvin, Eteule, Etumueraye, Farceaux, Fatouvil Green, Faverolase-Campagne, Fouguerales, Féusteu-Equanvile Folauile, 
Féntanela-Louvel, Fouqueulle, Fourmetol Fresre. Cauverile, Freane-Latehevêque, Frosneÿ, 
Galhow-Cressenuile GomacmesenVexn  Gaucel  Gaudraulen-Rviére Grand. 
Bouratheroule, Hauvle, Hectomare Herneri, Houdrevleer-Lieuin. Heurueve ouvie-en- Vexin, vile-sur-Mertlo, lers-L'évbque, ie, uignelte, La Bssère, La Chapelle Bayvel La 
Haye-Aurée, La Haye-de-Rout, La Haye-du-Trel, La NeuvleduBose, La Noë-Pouai, La 

Fate Mathieu, La Pye, Le Bac-Heloun. Le Bosc-du-Tral, Le Cormier, Le Favr, Le Freane, Là 
Plessis Sante-Opporune, Le Thal-Nolent, Le Ti, Le Thutede-oon Le Tonca, Le Vale Evreux, Les Andya, Les Baltreaux, Les Préaux, Leurcy, Lauversey, Maluvlie-surie-Bec 
MenneulleleRaout. Merrevlesurfie,  Moalysureure,  Mataomy, … Marainvile 
Menosauemile, Mesni-surtion, MesnlVercives, MezérosenVexn, Maury Morirvle- Joueaux Muds, Noara, Nogantie-Sec, Nojeonen Vexin, Note-Dameda Lise, ONaaux, 
Piencour Phres, Plane, Por Mon, Fressagn)-L'ouelleut, Fuchay, Quitebeuf, Romiy-aur 
Andes Rougemontens, Raul, Saini-Aubin-de-Seslon,… Sait-Auoi-ch-Tnermeÿ, Sani Chrslophe=surConé, Sain-Eler Saiio-Maño-D'atez, Salne-Opporlume-a-Mars, Sainte 
Eterne Lalla SanGeomesdu Vive SanGemandefrser, San Germamis- 
Campagne, Sain-GemairVilage, Saint Grègore du Vèvre, Saint-Jean de 1-Lequeraÿ, Sant 
Laurent-des-Bol, SaineLégord-Gennstoy. SaiMacleu, Saine-Merde de-Blacarlle, Saint Mars de-Freene, Sani-Marn-Sain-rrmi, Sam Mosimau-Besc, SainOuer-des- Champs, Saint Phibar-eurRise, Samt-Pere-des-fa, Saim-Plems-durVai, Sari-Sméon, Sair-Suiion de: 
Grimbouvils, Sant-Syvestre-de-Cornailes, Sain-Sympoen, Sa-Thurien. Saint-Vrtor-dee Ghrellenule, Saussay--Carrpagne, Sales, Serz, Syvans-le-Mouina, Thbarlle, Tocqueville, Toufrevile. Teurvile-l-Garpagre, TouralesurPontAusemer Toutaivile, Trauevlle 
Trcuvle-. Haule, Valle, Valelo, Vannezreca, Vexinsur-Epla, Villes, Voile et paut ÿ éva corauiée, 
Un extat de cet amété est affché à la maïs de Saint-Etienne du Rouvraÿ, Amrevile-Sain- 
Amand. Anpeyils-Amnetaul Sacauauio, are, Eeursyil Boisemont Bouanÿ-e-Chatl Goncourt, Soneull-Apiot BosguérarcdoMercounlle, Boulovile, Bouquelen… Bouquelot 
Beumeslle-Saiie-Grai, Bray, Bresil, Brotagnales, Ekeuxcsur-Avre, Euis-surdamuile, Bure 
Campigny, Capal-es-Grands, Cauverls-an-Roumols, Cleraÿ, Golitt, Combo, Canchas-ane Quche, Condé-surRse, Cornelss Camevilosur-Rras, Comy, Coureaes-aur-Seine 
Courdamanche. Crest DouceauviieenVeun, Drosy Our, Ecaquen Ecquaiot 
Epalgnes, Epsgard. Eprevile-en-Leuv, Erevlle, Elurqueraye, Farceaux, Fatouvie-Grestan 
Favorolasin Campagne, Feugueroles Fqueleu-cquamuie, Folie, Fontaea-Lou Fouaunlle, Foumeui, Fresne. Cauvenlle, Frosno-archeuèque, Fresh). Gailabois: 
Craenvie, | Gamaches-enVeun Caucl, Gauerevileia-Rivare, Grand Bourgieroulde Hauvie, Hectomare, Hennezs, Heuchellsren-ieuvr, Heuaurvle, Hanile-en Ven, lvl. 
surMonten, Mor-lévique, (vs, dugneties. La Bose, La Chapall-Bajvel. La Heÿe- 
Aubrée, La Hayo-do-Routr La Haye du Thel, La Neuvil-duese La Noë-Peuiah, La Poterie. 
Mate. La Pyi Le Bec-Heloun, Le Bose u-Thel, Le Conmiar La Far Le Fréane, Le Plestie Saine-Oprorurs. Le ThekNelei, Le Th. Le Thulsde- son La Tronca, Le VibEwreur Lo 
Andes, Les Boteremux, Les Préaux, Leurey. Louversey, Malevil-aurie-Bee, Marneuli-a. 
Raoul, Marnewiesur-Rite, Marolsurêure Maragny. Marta, Moncsquevis, lient. 
Mon, Mean Verces, Meréres-on Vexin, Miserey, Morainvile-louveaux, Muds, Nogrds, Nogent. 

  

    

      

   
    

  

  

  

   



Le-Sec, Nojean-en- Vexin, Note-Dame-de-L'sle Orveaux, Piencour, Bites, Plarvlle, Port. 
Preusaany-L'orguelux, Puenay, Quilebeuf, Rorli-aur-Andall, Rougemonra, Route, Sainte 
Aübin-de-Scelon, Sah-Aubir-du-Thenneÿ,_ Galn-Cinislaphesur-Gondé, SaintEller, Saimie- 
Mañe-D'atez, Sainte Opporune Mare, Sain-Eferne aller, Saint-Georges du Vivre, Saint 
Germain-de-Freansy, Sani-Germaln-a-Cumpugne, Saint-Gemnain-Viimge, Sain-Grégoire-d- 
Vivre, Sain-lear-deirLaquemy, Sait-aentderbon Sait-Légardu-Gamatey, Saint. 
Macou, Saii-Mard-de-Blacarvis, Saint Mards-Se-Fresne, Saint Martn-Sali-Fmin,_ Saint: 
Mesin-u-Boso, Saint Ouen-dee Champs, Sant-Pribertaur-Rsle, Saint Pere-des fe, Saint. 
Blarm-du-Vai, Sant-Sméoh, Sai-Suploe-de-Grmbouvile, Saint-SyWestre-de-Cormells, Salt- 
Syrphrien, Sair-Thuran, Saini-Victre-Ciratenuile, Saussay-lCampagne, Sales, Serez. 
Syhvins-es-Mouins, Thbenile, Tocqueuile, Toufrevile, Tounilele-Gampagne, Taurile-sur- 
FontAudemer, Toutinvir, Tfquevile, rouvile-h- Heu. Vaolles, Valetal, Vannecroca, Ven 
zurEpl, Viletes, Volcroule. Le maro de chaque communs préciée fat comnalre, par procés. 
Vetbu, acressé à la préfecture de Ia Saine-Mariie,l'axeamplssement de cet formalié. 
L'arrëté est publié sur le aie internet de 1à préfecture de la Seine-Mariine pendant un durée 
minimale d'un mois. 

utile 7 

Le socrétaire général de Ia préfetlure de la Seire-Mariime, le secrétaire pénéral de la préfecture 
de l'Eure, le sous-préfet des Andelya. le œoux-préfet de Bernay, le dimcleur régional de 
l'enwinnement, de l'aménagement et du logement. ke diecteur départemental de tartines. et 
dela mer, le maire de Saint-Etisnne-du-Rouvrey el les maires dés communes concernées par le 
périmètre d'épandage sont chargès, chacun an se qui ls concerne, de Tekécution du présent 
art. 

Fait à ROUEN, {a 4 | MAI 3 ELLE La préfète, 

pour a préfèle, af par délégation, 
le secréta 

Yvan BORBIER
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‘Son EUROPAC Papas de Rauan nn argentine à naine Paz 16 Asa eremnenea | 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1 DISPOSITIONS SUPPRIMÉES. 
Les dispasiions de l'anêté inter préfectoral Gu 12/08/20 3 partant valersalon agricole des saus-produts (boues) 
Wopuraon de la société EUROPAG Papeleris de Rouen ef de l'arrêté préfectoral complamentaue du 08/03/2010 
ie à ls demande d'extension du pan d'épandage auarsé par lancé du 12/2012, sont supprimées Elles ao 
remplacées parles dispañtions suvantes 

  

ARTIGLE 1.1.2, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La soc erpot ls Istsalins de flan de papier pour nds à pari res cycles auant is spas 

de larèté récit d'utarsañion du 18 rue 1088 mod 
La soc EUROPAG PAPETERIE DE ROUEN dont la Siège social est atué jue Déc Granet - Sail Eten du 
Fouray (TO000) est autorshe, sous (éserve du espert des prascriplions du présant ardt et du droit des er, à Évandre sur des parcoles agcoes, 10 928 tornes de Maières séchee par an [San] de boues primaires 
boues blogues de a station dépursion des eaux unbes de aan élabissement Mdbatrel sis 9 laisse 
ausmentonnée 
Les boues à âpandro sont produite par is stalon d'épuration inme con fexptitaton cet auorisoe par art 
préfectoral complémentaire du 1908/2008 — rubrique 2750 {1égime de rautoisalen) Inluièe « stat, d'épuration 
coieciwe dont résduaires induatielos on provenance dau mas une Insalaien clés soumise à 
Suorsahon » 

CHAPITRE 1.2. LOCALISATION DES PARCELLES DU PLAN D'EPANDAGE 
ARTIGLE 1.21. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
La surfacn totale du périmètre d'épandace cat de 10 341,80 ha, répare eur 173 communes du désarioment de 

Fure, La sutfsce api à l'épandape st de © 887,97 ha Le fehier parer ect joht en annexe du présent arrêté, 
Les épandages sur touts parcelle ou parie de parcelle épandanle qui vendra à être concemes par un paris 
Samérager sont trail. Get dspostion esten parie rrapactée pars parcol HEU 9 (commune de La 
Pyie st LER 52 (commune de Port Mot. 
Les boues à épandre sur parcailes BAE 2, MAT Be MAT 12 davent être ockées sur den surnoes panes. 
La suparsosiian avec d'autres plans d'épandage esl nierie à loxcegbion des plans d'épandage précisés dans le 
tabheau nuiant 
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En cas d'épandage prévisianne des boues dEUROPAG Papetee da Rouen 
- les explotants agrenies Ravieau Raraln et EARL Rouleau Régis et Duclos dovent fourir un courir de 
bsistement pour na plus épandre du Galelon (sous -produt de la papelria SCA Tæsue France — Hongoule 
Gr) 
- fxpotant agrioie Jouan dot feurit un courle- de déstaent pour ne alu âpandro des boues chaulées 
iubaines de L caen d'épuration de Conches-en-Ouche 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
En tm d'épandage, ls paroles cbjls du présent arrêté sont ambragées ei esplobes conformément au 
lans el dornées lschniques canlanus dans es diférenls docsiers déposée ea lexplaanl. En dut da de cause. 
le respectent par aïlurs les dapostions du présent ré, des arts complsmentanes 1e réglementalons 
autes en vigueur 

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présante auorsaton cesse de produire ele si aucun épancage n'a 610 erlrepns ans un délai de 3 ans 
canot à a da do nolicabne du présent arété sal ces de fore majeure. 

  

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.54, PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modtieston apporté ar le demandeur à la quai des sous-produis épandus 8 de nature à erirainer un 
changement ratable des éléments Qu dossiet de demremds Waurisaion ent portée, avan: la réalsaten de leur 
épancage. à la connaseanee du réal avec (ous les lerrls d'appréciation 
ARTICLE 15.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les énles impacts et de dangers aont schistes à foccasian de tale Medical natale tas que are à 
Fais R, 512.25 du code de lanvronnement. Ces campéments son systamatquemen communiqués au Préfet 
qui pou demander uns anaae ca d'étments du esse" Jusont des vérifcatons parcuières afleclube 
Bar un organieme skieur gxpor Sent le cho œet soumis à son aporcbalon, Tous le ras engagés à cas 
BRcasiof sont supportés ga 'exploant 

ARTIGLE 1.5.3, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Pour les stations de stockage des déchals 1 le ietaiaions Rgurant sur la ste prévus à arcs L_16-9 du 
ose de Fanwornanent. à demande daularisaton de changeant d'explaiant est soumise à autsaion. Le 
ouval exploant adrezss à 1 prélle es documents établissant 285 capaclés tachniques et Ianclères et l'alo 
esta de constliion fe ses garantes Mnaotres 
ARTICLE 1.54, CESSATION D'ACTIVITÉ 
Larsque lexplatant renonce défrilvement à son autorisation d'épandage où que les dsposlls dpuratoies à 
Foire des épardages sont mi à l'art déni, Texploam note au prés date ce cata renonclaon ou de cet 
ét ras mg au mois avant celui 
La notion prévus cidessus dique les mesures pses ou prévues pour assurer, dé La fin dez âpandagus Là 
rise an sou des parcsles. Ces mesures compattent des lents ustfés ais à 1 révesae Qu non d'ine 
urvellancs der elfes des épandages sur leur environnement 
En auve. lexplotant ace ls parcelles d'épandage dans un ét tel quels ne puissent porter lite aux lès 
mentomes à l'ai À E11-1 a quels pemmetent Un Usage RU! des parcelos compatbie ave les usages 
courants de ces parceles 
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CHAPITRE 1.6. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES. 
ARTICLE 1.6.1. RESPEGT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les cispositons de oat arrêt inter: préfectoral sont pises sans préjuéise des auras légaaione at églementaions. 
applcables, e rotamment le cade minier, le code EU. Ia code de 'utsarlame, le ce du avan at le code général 
es cales terres, La réglementation au les Équipements sue pression 
Les droits ds fers sont ot dernaurent exprnssèment réservés. 
La présante autoisaion ne vaut pes permis de construire 
Sans préjutice de 1 réglement en vigueur sont notamment applsabes à l'étabissamant se preecrphions qui 

1e concernent es Inins GB ci-dessous 
Epnes = St PNERE 

PS Pa me De PR ee De Deer osronices  Ên appleston êu Geeret n° 87-1138 du 12/1087 rat à lépandage as boues sue Hama 
des éaux usées 

GHDENT FE Fée paper 
simimoos SE ministériel rtf au regie 6Ù à à décaraton annee des GNRDONS a de TANEAE | 

pollarts ct des décnnts 
été mit Qu 18/F2720TT, med parle arabe des 23102073, TOZOIS eF270IZONT a 

19/2201: Bu programme dactons naloral à metre en œuvre dars les zones vulrérbles ain de 1édure 
RG 
rte p Fa mes an munie 0 5°] 

zmoëots  frogramme daciers à mobre en œuvre dans le zonès Vurérabls en vue de a roc des 
[one la polution par les nas orgie sgreole da l'Eure 
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TITRE 2 - GESTION DES ÉPANDAGES 

CHAPITRE 2.1, CONDITIONS D'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.11, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
Lien rend ul es dapoaiione résessaes dans u cancéion, lamdnagement enter el oxplotaion den 
relaie pour 

la oonsommaton d'eau, lier lt iso plants dans Fervronnenant 
2 Ra aa on bus cac rue te cé rs 

rites 
+ préven en butes circonatances, Tmaxion, lo ciacérinaton ou le déversement, chronique ou 

Scenes, direct ou naects, de malères ou substances qui pauvent préserler des dangers Où 
inconvénients peur la commodité de voisinage. pour a santé, à sécunlé ls salublé publiques. pout 
Fagrluture, pour la prisclion de la rate, de lenvionnement at ces paysages, pour luflaabon 
ratonrale de Fénurgie airs que pour I conservation des iles et des manumants ainsi que de dément 
du palmoine archéologique. 

ARTICLE 2 1 2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Loxplotant établi des consignes 'explataton pour l'ensemble des instlaions comportant explciement es 
vétifealons à éfecluer, en cond d'exploalion non, en péroces de damarage, de aysfonconnoment au 
arrêt momertané Ge façon à permetne en toute tconstances lo epect des diaposhions du présent art 
(es consignes privoiat, notamment lntercton des épanèges 

pendant les weskcenc, jours rs a jours entre 2 jours chômes {ponts seuf conditions méléorclaiques 
Parteulires Emi ès fortement e nombre de jours dispanbles pour Fépardage pour une campagne 
Enr: 
5 mov de 50 m des habitations ur dé ture deétnidos à consommation humains à l'état eu 18 ms avant lur implantation 
5 moins de 6 m de pois (élires ) simon rapide Identlés vers Ks eaux saulerraines ou qui 
enalent à se former 

Les épandages gont autorisés sur uniquement es tomes réguirement euées 
L'éxploiaion se fai sous ls sunvetlncs de porsonres nommément dèsignéès par Foyplütant 81 syant une 
cpnraissance des dangers propres aux pratiques d'épandage. 

CHAPITRE 2.2. PROPRETÉ 
L'eiplotant prend les mesures nécessaires af dvier la deperslon sur ls Voles publiques et les zones 
environnantes de pouselères el de ous. 

  

CHAPITRE 2.3. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÈVENU 
Toit denger aù nuisance on susceplhies d'être prâvenu par les prescrplions du piésent airèté est 
immédiatement pari à ia connaissance du préfet par l'exprakant 

CHAPITRE 2.4. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
Lexpotant ma en œuvre ute lsposhion pour éor out ina durant les opérations do stockage, transit &t 
d'épandage des boues. 
L'exsotant est tenu à déciarer dans lez metleurs délais à linspecton des inealisians classées as accidents où 
madents survenue du fa du ononnoment de son een qui sont de nature à parier atome aux ts 
menonnés à are L_ 5111 du code de l'envhormement 
Un sappert a'accdent ou, sut demande de finspection des instlalone clascbes, un rapport dincident est ranamis 
par Femplatant à lnspeion dec Malalañors dssécs || précise notamment lee ctconstanees ct lee causes Ge 
Facaltant où de licident les effets sur les personnes t lérvrannement. les masures prises où envisagées pour 
Bu un acuien ou un Hnigent similaire et pour en palier se als à moyen où long tame, 
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Ca rapport est transmis sous 1 Jours à l'inspection des stations cisenéea 

CHAPITRE 2.8. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploiant étabit el hot à jour un dossier comparant les documents suivants: 
Le dossier de dersande d'authneation al: 

= les plans tem à jou; 
lee récépisé de déclarston les prescriptions généraa, en ca dinatallaions soumises à décaraian 
61 couverte par un arrêté d'autos : 

+ les aêtés préfectoraux associés aux enmgjsraents ef les prescnplons générales minisériates, an 
Sas d'nstalätans soumises à enregistrement non couvertes pa un arrté éautialon : 
les anélés préfectraur r@atfs aux Intaatone coumises à aulorsstn, pis en appleation de ià 
Législation relais aux mstalatons cisssées pour a proton de l'emronnément 
eus ls documents, enregihement, résuats de véntealn et registres répertoriés dans le présent 
arrété: es documents peuvent étre ifarmatisès, mais dans ce cas des cisposlons Goivent re priscs 
pour a sauvogarta des ornées 

{Ce dossier et tenu 4 La dsposson Go l'inspection des Instalatons chassées eur le she dirant 5 années au ii 

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'loïan transmet à inspection es dccuments suivants 

Ace tt 
AAA ETA |Pan pions dope nant 
Den [aires 
       
        

  

fr 
 



  Sous aunœnc — 
sn onda Ro. 
CE aan pan ci ht | Part 

        

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
(ARTICLE 341. DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
Lexpiant prend toutes lee disposiions résessares dane La conception. lénploïätion st lente des 
istalalions de manêre à mer les émissions à lstnosphère, y compris difuses. notamment par le mise en 
œuvre de omolsges pupres le devesrpument de lsehniques de valreaen, là caecle sélective ei le 
frahnent des affuents en foncion de œuts caratièiiques et le réducton dos quanilés rejetées en oplmisant 
notamment Fafhcacté énerpétique 
ARTICLE 3,12, POLLUTIONS ACGIDENTELLES 
Les aposiians appropndes sont prises pour réduire le probabiié des dmissians accenieles et pour que ka 
Fais coespondants pie présentent pas de dangers pour La sant a la sécurité publique 
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les sisposhlons nécessaires sent prises pour que leg hetaltions at équipements no eolnt pas à l'origine de gai 
oran, aurasplhies dincomimeder de VBnage, de nue à a Santé ou dla aéeurlé putique, 

  

Las clgpaalions nécaseuires sont pases pour éviter en louis lonstance lappaion de condtions d'anaétobie 
dans des bassins de stochage au da rasement où ana dez eanaur à cui ouvetl Les bassins canau, scéhage et 
Fame des boue ausoapipies d'émeli Ues sous son! couverts autant que posa et si besoin vetoés 

L'eilotant réalise des essai de trätomont pour réduire les ériscions d'odeure; sur catans Its de boues. 
Loragulun lot de boues dégage des odeurs top impararies, lexpéatant Le tonslère vers une plaie forme de 
compoaage 
Linspection des instlions cassèee peut demander la “isa duo campagne dust de limpact act 
Se lnetslahon ai ce pemnatre une malleure prévention des nusancas.
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TITRE 4 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 4,1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTIGLE 41.1 AMÉNAGEMENTS 
Linatalion ast const, équipée at axplatés de 13pon que son fonctionnement ne puisse Ge à lofgine de Bruls Lanamis par voie aérine où salclenns, de Mralons mécaniques susceplises de compromtre La sant ou à sécurité au volinage ou Ge coreler une muisence pour call. 
Les prescrpions de l'arèlé mnitärel du 23 janvier 1987 mad relat à La lon des bruts ms Gars. l'anronnament par 15 instaibions felevant du ivre V — re du Gode da lEnvrannement, ai œue Le ‘gi 
fschniques annees à à Greulate du 29 julet 886 aie aux Védione mécaniques émess dans. l'nyronnement parles netaltons cissdes sont anpleabes, 
ARTICLE 41.2 VÉHICULES ET ENGINS 
Lee vécus de trnspor, les. matérels de manutention et les engins Ge chanliar usés à liéraur de l'élebissemant, el suscopiles de constiuer une gône pour le Vokinaga, sont confomes au déspoains des. aies À 871248 R. ET T4 du code de Fenvonnoment, 
ARTICLE 4.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout apparu de communtaton par vais acoustique (arènes, averlsseurs, haut-pañeurs . géant pour le vasinége vs imerd sauf a eur empol est exceptionnel at résenié à a prévanten qu au signalement incidents graves ou d'accsents. 

  

CHAPITRE 4.2. VIBRATIONS 
ARTIGLE 4.21. VIBRATIONS 
En ces d'émissions de bretons mécaniques génartes pouf le volaage ail que pour la sécurité des biens où des perscnes, 18 ponts de contre, ls valeurs des niveaux Imies admissibles aim que la mesure des eaux 
Viraores émis, eo déterminés cuart Les spécicaions des 1églas lochniques annees à le creuse 
minisérie n° 22 du 23 juil 1986 relie aux vralors mécaniques émises dans fenvromnement par 13. Instaons classes. 
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TITRE 5 - CONDITIONS DES ÉPANDAGES 
  

CHAPITRE 5.1. ÉPANDAGES AUTORISÉS 
La nature, les caracténatiques etes quantiés de boues destinées à l'âpandage son! taies que our manipuiion et 
Keur sppiaton ne portant pas tante, cle au indie, à a Sant de Peel des animaux, à la ul el 
Fiat Phyicsaniaie des colures à ls qualté des sol ef des mieux amualques, et que les nuisanres soient 
“dues au mm 
Un contra le lesplatant ou prestaiare qui réalité lopéralion c'épandage et aux agriuïeurs splits les 
persos cesinées à l'épardagn das boues Les conlals définissent les engagements Ge hacun ani que leurs 
dress. 

  

CHAPITRE 5.2. RÈGLES GÉNÉRALES 
Lépanciage des saus-procie sur où dans ies sols agricoles raspazt le règles définie à l'aile 12,3 de farété 
mltäri du 03 avr 2000 modifiée par Far du 24 août 2017 relalf à indus paper. 
L'épandage sur réalisé suivant is rügles spécfiques éditées dans les ares vundrabes ab golions parles 
fuiales d'orgine agricole Le cneuième arogramme d'acüoa régional a él frè ner l'arrêté préfectoral du 28 mat 
2014, modif par larbté du 51 cebre 2014 La éférantel rdglonal de mise en Œuvre ce Téndlire de à 
Fertisaton aroiée pour la céglon Haus-Normandie est défn. par larèté cu 31 acibre 2014. L'amêté du 
F9 décembre 2011 Falai nû programme d'actions ratlnal, modifié par les arrêtés du 29 cintre 2013, du 
1 seb 2010. du 27 avril 2017 et lerëlé du 08/01/1008 fiant lez prescrplicns techniques appleatise aux 
épandagen de boues sur les ais agile, appliquent égaioment 
ARTICLE 524. ÉPANDAGES INTERDITS 
Épandages intordts 
Lee Gpandagen de Baues sont interdits sur les pres, dans les vergers, sur lee sols dant lhydromorphie et 
marque dés leur hocan de suce, sur le 30 à PH <5 ur les perles aupériautes à 16 
Las épanäges de boues sont ifercts sur des sol dant la pH avant âpandage est inférieur à 8, saut ltéque les 
3 condirons euantes sont Simuflanéme remplies 
Le pH des sols es supérieur 5. 
La ture des boues peut contbuar à fi remanlr le ph du ea à une valeur supérieure ou égale à 6; 

8 Tux cumulé mimum des dlmenls apportés aux sole el néour aux valeurs lrnloë fées par le présent 
ar 

  

En cas de résutats d'analyses des Boes non conermes aux dipaloné du présont air où da défection 
agriculaurs, Fepllant devra les évacuer vers un carie de stockage ou de ralement auirsé 
Périodes d'interdiction pour les épandagen : 
Les épandages sont interdits < pendant Is phaces où le so st pr en masse par o gl où aloncämment enregé | 
€ pnéant les périoces de fr placé t pendn lea périodes où à ea un sq dinondalion : 
Lin dés des tres régulièrement navales, 
Z'urles terrains à or pente te quun ruissellement hors du champ ect probable. 

  

alondrior dez épandages + 
Les pércdes d'épandage des boues et ls quarts à épandre sont adapte 4 manière à 
<'assurer l'apport des slémëns les aux SDS 21 aux culures sans excader es besoins, compte (10 des apports 
eut ralufe. y compris es engrais amendements et ies supports de eut | —'empécrer là salon proiongée sur les sk, le tuseñoment en deno des parcèiss d'épandage et une 
pércalaton rapide + 
Pémoécher faccumiston dans le sal da eubetances eusenpttles à long terme de dégräder sa stclure où de 
présenter un isque ésoloncolonque 
P'ampéchar le coimatage eu sel 
Les périodes d'épandage des boues respectent les disposons du calandre d'épandage du 6 programme 
d'ions de Haute-Normandie ou fout programme d'actions Qui end rempiscer
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ARTICLE 52.2 ÉPANDAGES AUTORISÉS 
    

Article 2.21, Règles générales 

L'eipltant es aulanse à epanéra des boues isa ca la STEP interne de irarmenl des eaux de proc ce on uso sur des peeles dexphianis agfcoks, corfmament au pan d'épariage joint à la Gemarde 
d'utrsatn, dune surface toile de 10 418 ha dent 968797 he aplon, seue tés du Hepecl des 
ispanlors du présent arréé et dans es conditions déiles par étude prozläble à pandage 

  

La ie des éxolatants des communes alles surfaces coresponcatis, concis par né épandages des boue 
de a papelole, sont repfies en annexe du prénont an dt 
(Gez anses sant afectuèee par du persrnel compétent t auivant des normes reconnues at les lits de ces analyses sont eau à La dsposiion de l'nspecton das matalalans clsseèes 
Lea bus à âpandre sont issues des hou de process de ls papstrie. Aucun autre déchet produit par 'anrapise 
où de faut tre site na pourra être incorporé aux boue £astéee à lapandage. Seues les boues ayant Un tôt 
peur les sols où pour La ruttion das culures peuvent = épandtes. 
Les opérations d'épandage sort condtes at de vaorser au mieux las éléments ferléants contenus dans es lents at d'étar touts Poliion es eaux 

Article 5:2:2.2. Origine des déchots à épandre 
Les boues à épandré son issues du rallement en Interne des baues sus du process de La papetrie EUROPAC 
Papeteng de Houer de Sat Etanne du Rouvraÿ. Aucun autre déchet prog par l'enregse au par But auro she 
ne poura êlre incorporé aux boues à épandre. Seules es boues ayant un és pour Les So où paur Le nutron 
Ge cuures peuvent re épardues 

Article 5.2.2.3, Caractéristiques de l'épandage 
out épandaga est subordonné à la productan d'un plan d'épandage. L'épañtags ot réalisé conformément au 
plan contenu ans Ie dossier de demande d'autos. La surfe épandable st de 1 607.07 
Le plan d'épandage comporte a minimales éimants suivants 
-l'deifiaion des paroles (références cacaales ou ut aus support reconnu, supers ol et superficie 
Épandaèl) regrauotes par loxlotant Les fchlrs parcellaire par Gxploiaon sgreole sont actualés dans le 
cadre du premier prévsinnel d'épandage pour Inégrer is ercusions ef le classant eh apllude moyenne de 
caranez parcales aute à vaïdaïon hydrapécagique du périmètre d'énanciage, “identité et l'adresse de l'exploitant et des préteurs de Lara quiet sue un coran avec exp; 
- la kcaleaton sur une regrésentaton caragraphique à lécnele 1/28 000 dos parce éoncarnées et de 
auracas exclues de l'épandage en les diférenciant en Irclquant les mobs d'encalon, 
les systèmes Ge culures envisapés (culures et pieipales sucressions) 
a rature, là leneur en azvte avec Incicalen du mode d'évaluation ds ca tenaur analyses ou référunus aa 
quantité des boues qui seront épandus : 
= es doses rraximoleé odissties dans les no, en Lilsant des références locales ou (ou are méthode 
éguhalante 
- le calendrier prévisionnel d'épandage rappeint les péredes durant losquelen lpandage oo nee ou 
inapproprié. Dans ses 29008 vuhébles, cet pérdes son! celes din par le programme d'action pra en 
{applcaion du décrl n° 2001-34 du 16 fanvir 2001. 
L'enseinbie de c0é éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition de l'napoction des 
instalation classées 
Toute modlication notable du pan Sépandäège dit re posée avant sa réaisston à la connaissance du pre. 

Quantité maximale annuelle à épandre par hoetars: 
La fertlsaton dot être éculrée et corresponde aux capacités eumodatces rés de a suceasslon culiale où 
la prairie soncemés. La poientel d'épandage du périmbre es an moyenne de 3 10 ! de Cac
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En aucun ons. La capaclé d'absorption des sols ne doi él dépaasée, de tal scrts qu ni a stagrabon prolongé 
Sû es eo Îe Nusuelèment en Guhars du chemp d'épandage, ni une percollon rapide vers les rappes 
sutarranes nà puissant 5e produire. 
Anicte 52.24. Épanage 
Modalités : 
L'eglotant respecte en laut pont ee sispeziions de l'art préfectoral en vigueur étsaiseant le programme 
Gacians régional en vue de la grolscton des saux conte la poluion par les naiss s'ongine agnicols pour à 
région Haute-Normandie, ou touts autre verslon en Vpueur, 
Les priconalans d'épandage sont adaptées un fonction du rappon CIN des boues pour le respact ce 
prescrplons du programme d'actions à mali an œuvre dans les zones vunérables, ain de réduve La noduton 
en Eaux par les naiss r'ongine agen 
Les opérations d'éandage sont conduilès fin de valarser aux maux ee dléments ferlisants conténus dns lee 
ouest évier lots polion des Eaux 
Les péroges d'épandage at les quantée épardues sont arapièes da manière à 
Sssurer rapport des élmens Les aux go ou aux culs sans excéder ls besoins, coma tenu des apports 

etui nature, y comp es engrais, lus amendements les supoots de cuire, 
“'ampéense 1 slagraton proingés sur les sus, le mussellement en dehors dan parcales d'épandage, une 
Fercolslon rapide; 
émescher farcumuaon dans ie so de aunetances susceptibles à long terme da Sgrader sa sucre ou de 
résenter ur Niue eco KCIDgQUe 
pâchar le omaiage du so notamment parle grasses 

  

ous réserve de srazcpihans fées en applezan de Fate L 1321-2 du Code de la Santé Pubiue. 'épandage 
da boues respecte sciences ot délais minima prévus au tbleau 4 de l'annexe VI(b) de l'arrêté du OAIO/2000 

rm à indcstie papolare 
Les engins d'épandage des boue son adapls, rires at conduits par du parsannal oc 

  

Programme prévisionnel annuel : 
Un programme préveannal d'épandage doi être étab une à deux fois par an, en aëcord axes les axclitants 
agreoles, au pus Lard un mois avant début do craque campagne d'épandage. Ce prugramme comprend 
af Is deu pareales Eu groupes de parcelles concemées par ln campagne, ainsi que ia caraclrsaton des 
pslèmes de cuturs (uturee implantaes avant a après lépandège, période darculure) sur ces parce ; 

runs analjue des sols portant &z des paramälres mentionnés en annexe Vl € (cractéisaton de 1 valeur 
agronomique) soon lee models Gdinies précédemment 
Ejune caractérsaion des boues à apandie (quantiéé prévémmnales, mme de produdton, valeur 
agronomique... 

les prosonisatens spécifiques d'utission des boues de 1 paoetni (ealencrier et does d'épandage par unité 
suturale_) à 
à) 'denticaton des personnes morales ou physiques temerant durs <a réaisalion de lépandege, 
La programe sréennel st Fans à 'npectiôn des intaaions lessées 

Pesée des boues : 
La masse dos boues à épandre sel quanbfée par mesure direcie avant sorie ces insllaions de l'usine 
EUROPAG PAPETERIE DE ROUEN, par un dispos dûment véné, étlanné ei connu par amiral 

Article 5,225. Stochages des boues 
Stackages dans l'usine : 
Les ouvrages de steckage des boues del uzine sont dmenslonnée pour aire face aux péries où l'épandege et a 
Abraisan en (le de parte sont sk Imposailes, sa erdts par leur préalable. Toutes les disposons Son 
pros pour que les cisposlfs d'entreposage ne ent pas source de qéne (aschve.) ou de nuisance pour le 
cismage et dantrament pas de polutan des ezex où des ac par rulsaëlement ou mfraon Le dévaisement 
dans Émis naturel des rop-peins des auviages d'enepocege est lard, Les ouvrages d'entreposage sant 
Prlégés 806 chuis foruies des personnes. 
Stockages on bout des parcelles agricoles à feriiser: 
Les boues absekäes a bout de sharp nu delvent pas apporter de gêne ou de ruisance partie. 
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ÉRnee An a a a an ri FA 
Lee boues destinées à fépandage eur les parcelles BAE2, MATS et MAT 12 doWent être stockées eur des aufacee 
anes. 
Les stochages temporaires en bout de parreles à fesses son éloignés dau maine 109 m des habitations ou ceux habiés par des Hers t'a mans 3 m des rules el fossbs 
Le volume du dépôt ec aapté 4 la ferisation raisonnée des parcelles réceptices pour La période dpnrdiage corse. 

La durbe maximale d'entrepcsage est Imñée à 1 an 6 1 riour du étockage Sur un mèmé emplacément ne paut inerueni avantun dal de an, 

Anicle 5.226. Distances d'isolement 
Les engns dépandse des boues aan adaplé, eilenus ot couts pat da personnel mé) 

srsarenaten huabe on couiement in Ilan soutepares cu sem [antares usées pour sg des 
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Article 5227, Délais avant opandage 

  

Hatagos ou cures fouragérms 

    

Se a CRUE LEE (au rar Ou do 1e récote ds, 
  

(ue orages 
FTenvns stades 3 des cuhues|Par dépanaage perdant péfade de) marches où Mass à arroplon des |Végésten [res és fuite   
  

  

(28 soi, ascaties ère consonnes 
(Sat en   19 mis avant La 1écalé ét pendant [En cas d'abeence de moque 19 3 ln 

ot aime fps dm pare 

38 me rc et panda Au x       réclame  
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TITRE 6 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 6.1. MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEIL LANCE 
ARTICLE 6.1.1, AUTOSURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 
Leaptant ira pour au dci la cacao réemante en guour   

‘Antele &1.1.1. Cahier d'épandage 
L'expioant tent jour un sie d'épantage, qui sers conservé pendant une dirée da 10 ana 
Ge cahier somport es informations suivantes 
«les quant de boues épandue par un cuurale 
os dat d'épandage, 
+ 108 paroles récopirzes otlaur surzce 
«us cuiuree pratauées. 
+ in comen méthorologique lors do caque épardage 
#  lencembie des résultats d'anabnes pralquèss sur Ie sole at sur lus bob, avec les das de 
Brélévements a de mesure, ainsi que leur calsabion | 
+ ldenifpation des personnes phyéues au morales chargées des apéraions d'éparéage at des arlysus 

Le producteur des tousa doit pauvor Justiior à put moment de La lccaleaion des mallèree {entraposage, dépôt 
Leimporate, rangpor ou épandrge} en référence à leur période praductn el aux analyse réBiaes. 
A afin de chaque campagne d'épandage. des es d'anpart parcelines seront tramamises aux agrciièurs Elles 
comprennent es nformatons suivants 
#77 référnce dela parcole 
4 es cutaces el quant pau 
+ es cures pré et postépandoge, 

inde ce répandage 
ia date d'implantation de La CIPAN (eut itermédir piège à rates) u de la cure dérobée, 51188 

“épancages son rédisés à l'automne avant où sur 06 EUIureS 

  

+ léppôt d'azote 1oal et Gapcrible réal, ins que le ccaicient «effet ect » à prendre en comp pour 
Fétabissamant du plan da fumuro azolé à ls à sore de FO, 
+ l'apportées Sments fortlsants Ca0 avec un one pour une geëten puilainunte de La fertisaton 

Arieie 6.1.1,2 Autosurvellanca des épandages 
64.124 Survollance des boues à épandre 
“Gnaqua ot de boues destiné à l'épsncage est anaysé avant épandage. 

  

Les anaiyses des noue partent sur 
2] le taux de matlre sache, 
D) les élémanta de œaractétsalon de la valeur agronomique mentennés À l'annexe V de l'aréià ministéii du 
3 av 2000 relatr à Peut prete, 
les éments métaliques lis composés ces oganiquee ; 
2) le élments es sunslances chimiques auscapliies dar présent dans ls boues au vu de élue prédlable 

Le nombre d'analyses est détermind par l nombre de campagnes d'épandage et par es modaités pratiques de 
gastor des boues mises en œuvra en fonction des quanliés de boues Gesimecs à un épandage agricole eur le 
Patmèe. 
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Dans le cadre du au des épandagee, une earactènsaton de a valeur ararique et azote des boues papatières {onérique de mmaraisaton de Fazôts et du carbone des boues, une caraciénaalion de La mabère o1ganique par 
Tactonnerrent aocñmique el une celine la SE bloque) ea réa pour chaque grande casse de 
boues en fonctn leur compose (CIN notamment} 

Les boues à andere ins van | 
“teneurs limilz an élément-ages métaiques 
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DURS ones lé lens Énonags aipauge 

(Ten eee peu 08 os 2 12 
re 5 ï 5 5 
Bean 25 2 « 
eraotirene 2 1 3         FC are 28 82 VON DIE TON JET 100 

(81122 Fréquence des anaijses de bou : 
Les naljaes des boues sort rédigées comme eut. 

  

  (Gomecsée nacae rgaiques IROU28 82101, TON LM, Van 140 
Fran, Béete( rares, Inorcoanrene   

Les modaités de prélèvements des échantilons anaysés et le nombre d'analyses praquèes coront atapiées en 
fonc: des mocailés da gestion par lt des sous-proûuis, al que Là quel chimique e* la valeur agronoique 
dE l'ensembhs des quantités épanduea rain connues avani épendage



  

Piouaie 8 Raum Autos déanoge das  dértament de n Sare atie Paye 47 
sa ann dd or 

41423 Survolanco des 2015 
Los so sont analyeés en des pois représertane des paroles ou zones homogènes pour le respect des valeurs 
Hites en ments haces métallques comme su 

Valeur Halte de concentration dns Je Ko à 
  

Etnene noe nées | Vues le eos (naha NS     
2 Chemie 

pour potage ua 
ns zone homogène est une paris d'unité culurlé hamagène d'un paint de lie pédolgique n'evrédant pas 
108 ra 
L'exploitant défini à ce fre un réseau de parcelles da référence Sur érèque ait de réléronce, représentait dun 
one hamagène Qu pont de vus eulural st pédogiqUe, repéré par ses conriomnées Lambeï les so diront être 
analyses 
‘arantla premier épandage: 
apres Fulima Spañdage (an e23 dexeusion du pére d'épandage ds) parcel(s) sur lesquelles À 2 situe 
La minime tous leg 10 ans an répartissent les analyses de façon à anaysar envinn 5/10 des parcales ce 
référence Chaque année 

  

  

  

es anaiysés portent sur a ph et au les éléments traces métalliques menton ci dessus 
411124 Suivi dei fers ehmique et de l'état calcique des vois 
Grau année, unie analyse de terits chimique du sc sara réal à rats d'une arsyse pour 20 ha concemés 
ar 'épandage des boue, dans l'annès considérés Ces analyse gars sur lea lement defini aphe 2 
Ée lennekc Vi © de lame mnstaral du 3 av 2000. Ges anche seront Mlerpréties en Vue de conseils aux 
grutsurs sur tt alique des so les apports d'amandoment basique nécessaires à leur train calcique. 
Le préfet peut fire appel à un oiganme indépendent du producteur de saus-produts et mate en place un 
dispos de sui agronomaue des épandages dns un asc de preservalion de a quallé ds sos, des cultures 
des prod 

  

CHAPITRE 6.2. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 6.24, ACTIONS CORRECTIVES 
Léxplaitnt suit lez résultats ées mesure quil aise en applcaton du chapivo 53, notamment cales de san 
pregranme d'autauvellancs, es anabes el es Mere Il rend ie cas échagrt les aclons Gonecives 
Bporopnées iorsque Lea sul font présager des faœues ou Inconvénients pour l'envronnement ou 'écait par 
apport ai Toapect des Valeurs ghamantns ralyes aux émissions de ses salons ou de leurs ie Sur 
l'environnement 
En gartouker loisque 1 survellancs onvranmementale sur ies eaux souterraines ou es sois fai apnerare una 
déte ar ragpar à lu il de l'environnement, sa réaliser en applcston de rare R. 51224 | 1° du Cace de 
l'envromemert sc reconstiuor aux fe d'interprétation des réels de svellance, lexploant mat en œuvre 
les achons de réduction complémentaires des Emission appropnés al mel en uvre, le cas échéan, Un plan de 
eshon Vans à rétablir a eommaIé entre Les mieux ipaclds 8 leurs usages. 
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ARTICLE 6.22. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 
Le cahier d'épandage mamionné à ati 6.3. eat tu à a ciopostio ce l'inspection des intaaions classes el aNcAE pennt 10 ra 

CHAPITRE 6.3. BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES 
L'explotant alse annustement un lan des coérallors d'épandage, ea blan ce adressé 
‘exp, 
2 œux Agricuteurs concernés; + ARMIRSPAA 
+ aux maires dont ne parte du lerilara a at cbjer d'épandage ans lamnée. 

Ianmptend lei parcelle récapties 
les méfhodas da lement des boue 
ne présertalun des boues proue at de leur versa ; 

ut ban qualtatt at quanaut do boues épars : l'epétaan du cahier d'épandage ndquant les Quarts d'éments fenisants cf d'éléments ou substance incésrables apportées aur choque Un culurale, at Le résultats des analyses dû &l: 
les blans de fumure réaisés sur des parcsles de référence roprésantaives de chaque typa dd ao nt de systèmes de culure, sisi que ls consell de frtilztion complémentas qui en Gécolont a remise 5 jour évenluell Ges données réunis kr de l'es 

  

Le préfet paul fa appel à un organisme Indépendant de faypéoeant ot maire en pace un aieposif de sui agronomique des épañcages dans un object de préservation de La quad des ok, des cllures el ces produits 
LS WLRS PAA (Missian Interdépartementele pour Repyclage Agricois des Sous-Produits de Assainissement #9 Agikuture) a élé désignée comme loraniame Médpendant chempé d'assurer la Su 2gfOnamaue de2 épandoges cans lEure et én Seine Mare par un alé mer préfectoral du 14 février 2002. La MIR SFA A st esinatnre de tous les docurants de sub Gborés dans le cadre de l'opératon d'épandage des boues dela psoetene 

(CHAPITRE 6.4. FILIERE ALTERNATIVE 
Dans l'éventualé où a valorisation aüncole ne peut te réalisée euant les déscosiions du présent arts, le, Aaus-praduis sont vstensés eo éliminés dane une irstalan dürment autorisé pour leur traitement
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Localisation du périmètre d'épandage
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